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Article 6 – SOINS DENTAIRES 
 
    § 19. A chaque prestation de l'article 5 est attribué un coefficient de 

pondération P représentant la partie de l'acte (examen ou traitement) 
qui requiert obligatoirement la qualification de praticien de l'Art 
dentaire. Le coefficient P ne reflète pas l'intervention d'un tiers non 
praticien de l'Art dentaire ni le coût du matériel utilisé ni 
l'amortissement des moyens utilisés. 

     
    L'intervention de l'assurance est subordonnée à la condition suivante 

: le total des valeurs P ne peut pas dépasser, par praticien de l'art 
dentaire : 

     
    - 5000 P pour une période donnée d'un mois civil : 
     
    - ou 13000 P pour une période donnée d'un trimestre, le premier jour 

du trimestre étant le 1er janvier ou le 1er avril ou le 1er juillet ou le 1er

octobre; 
     
    - ou 46000 P pour une période donnée d'une année civile. 

 


